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Une serieuse remontrance
adressee ä un bailli bernois par les

conseils du bailliage de Vevey. 1727

Entre tous les « regnes » baillivaux que nos etudes

dans les archives communales nous ont permis d'observer.

nous n'en avons point trouve d'aussi riche en incidents

de divers genres que celui de David Tschiffeli, bailli de

Vevey de 1721 ä 1728. Une fois c'est avec Blonay au sujet
du salaire du regent Mamin. Cetait en 1721, tout au

debut de sa prefecture. Et cela promettait
LTne autre fois c'est avec Yeytaux ä propos de l'expor-

tation des hois pour Geneve. 11 v eut a cette occasion une
« scene ». entre le conseiller Falquier et le bailli, qui fait
pendant ä celle que Ton trouvera narree plus loin. Bref,
du commencement ä la fm, il y eut des tiraillements, des

prises de bec et de plume, des cabales sourdes et une anti-
pathie reciproque qui finit par rendre le noble seigneur
« impossible » et le sejour ä Chillon quasi intenable. Une
lettre du temps, publiee naguere dans cette Revue, depeint
assez bien la situation et doit se rapporter a notre personnage

h

Toutefois nous ne nous attarderons pas ä ces faits,

pour nous en tenir uniquement aux graves remontrances
que les conseils des villes et communes du bailliage de

Vevey adresserent au bailli Tschiffeli vers la fin de son

septennat.

1 Je n'ai pas pu mettre la main sur cette publication.
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L'on sait qu'apres l'execution du major Davel le gou-

vernement bernois fit mine de preter une oreille plus

attentive aux doleances de ses sujets du Pays de Vaud
ä l'egard de certains prefets qui leur etaient imposes.

C'est sans doute cette complaisance momentanee qui en-

hardit les Conseils ä adresser une algarade en regie au

M. et P. S. B. de Chillon, lequel, semble-t-il, ne sortait

guere de sa morne forteresse que pour... aboyer Exception

plutöt rare dans la longue liste des baillis de Vevey,

corrects, serviables et aimes de leurs administres, tels que

nous avons pu souvent les voir ä l'oeuvre. Une anomalie,

en somme, qu'il faudrait se garder de generaliser pour
en faire je ne sais quel type de bailli bernois. Ce qui serait
commettre une injustice encore plus grande que celles

que Ton etait en droit, dans la region de Montreux, de

reprocher ä l'irascible et par trop interesse David Tschif-
feli. Et qui sait si les rhumatismes et la goutte n'etaient

pas pour beaucoup dans cette mesentente
De toutes les listes de griefs que les communautes du

bailliage de Vevey adresserent ä sa seigneurie baillivale,
celle de la commune centrale de Montreux est de beau-

coup la plus longue et la plus severe, en meme temps aue
la plus hardie. Cette piece est intitulee :

Notte des plaintes que les communiers des Planches
de Monstreux ont ä faire contre le M. et t. li. Seigneur

Ballif.

Le premier grief concerne l'exageration dans le taux
des emoluments, soit « l'exces ou tombe le dit Seigneur
en l'exaction des emolumens ». Et Ton ne s'en tient pas
ä une reclamation generale, ainsi que le font d'autres



- 25 -
publics du bailliage ; on avance des faits et des preuves,

en les alignant par articles.

« Le 20 mars 1723, U (le bailli) a exige du scindicq
Dubochet (branche des Planches) quinze baches pour
l'ouverture d'une Lettre souveraine, et cela contre le

mandat de LL. EE. des Deux Cents de l'an 1706, qui lui
ordonne de ne rien exiger a ce sujet. »

11 s'agissait d'une sentence de comiparution a Berne
dans un proces en cours contre les « mecontents » vis-a-
vis du Systeme de jouissance des biens communs. Le Con-
seil s'etait assemble en la maison commune, ou sa Magni-
fique Seigneurie avait ordonne de faire l'ouverture des

dites Lettres. Mais qui ne s'etait pas presente au rendezvous

monseigneur le bailli Tschiffeli lui-meme. Le Con-
seil l'attendit en vain jusqu'ä midi ; mais pas sans boire,
ä en juger par la note des depends fournie par l'hote du

Logis de commune pour ce jour-la.
L'apres-midi il fallut bien « se porter » au Chateau (de

Chillon) ou les lettres furent enfin ouvertes, et oh le

syndic Dubochet debourse ses 15 batz, soit 3 fl. 9 sols,
« livres ä sa Magnifique Seigneurie Ballivale pour ses

droicts de l'ouverture des Lettres Souveraines prenar-
rees ».

Et le soir, le syndic note dans son Livre de memoire
qu'il a livre en outre ä l'aubergiste la coquette somme de

33 florins, 4 sols et six deniers « pour depends ä ce sujet,
tant avant que partir que pour le souper au retour, ayant
vaque tout le jour ».

Ajoutons qu'ä deux reprises dejä le syndic et son
adjoint etaient alles ä Chillon pour marquer jour et dresser
citation en vue de l'ouverture de ces fameuses lettres
contre les mecontents.
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Deuxieme fait.

Le 12 avril suivant, « II a exige du dit sieur Dubochet

un Ecu blanc pour le sceau de trois sentences, et pour la

moderation de trois taxes de depends. Tandis qu'il ne lui

competoit (revenait) (pie trois batz pour les trois sceaux

et quatre batz pour chaque taxe. Ainsi il a exige de trop
quinze batz ».

Et le 14 mai. « il a encore exige du dit sieur Dubochet

dix batz pour avoir scelle la copie d'un mandat, pour
quoy il ne lui competoit que deux batz (soit les six sols

reglementaires en un tel cas) ; partant il a excede de huit
batz ».

Voilä le chapitre du syndic Jean Dubochet des Planches.

Et pourtant celui-ci s'etait montre particulierement

genereux envers sa Seigneurie a l'occasion du renouvel-
lement de l'annee. Non seulement il lui avait envoye la

civilite traditionnelle sous la forme d'un «formage vieux»
de 33 livres. pave 6 criitz la livre ; mais encore il y avait
ajoute par ordre du Con seil un b,eau Eouys d'or.

Cette generosite etait d'autant plus meritoire que le

proces demene ä Berne contre les communistes du temps,
les partisans du partage integral sans contre-partie, coti-
tait gros ä la bourse communale. En effet, le syndic avait
du avancer de son propre gousset, en attendant les ren-
trees toujours lentes ä venir, la forte somme de 120 fl.
Ce qui representait les « deniers debourses au voyage que
luv avec l'ancien syndic Jordan ont fait ä Berne par
deputation contre les dits mecontens, sqavoir ])our les

droicts des Magnifiques Seigneurs de la Commission ;

Item les droicts de l'avocat employe pour ce sujet ; Ttem

pour les pacquets de lettres et papiers ä eux envoyes de
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la part du Conseil (le curial Dufour ayant vaque long-

tem})s aux archives pour rassembler ce dossier) ; et en fin
les frais de bouche des dits deputes et de leurs chevaux. »

Mais revenons a nos m.outons, c'est-a-dire aux griefs
ä l'egard de 1'administration baillivale. Cela continue

avec le syndic Aubort, successeur de Dubochet pour 1724

et r725.
« Le 23 8bre 1724, 11 (le bailli) a exige du sr. scindicq

Aubort un Louis d'or (il y prenait gout, Monseigneur,

aux belles pieces d'or pour l'ouverture d'une Lettre
Souveraine, pour quoi il ne lui parvenoit (revenait) pas

un sol, ä forme du mandat suscotte (de 1706). »

Le 15 juillet 1724, la commune ayant un proces ä

faire juger en premiere instance en Cour baillivale, ä

l'ordinaire, on demanda aux deputes vingt-quatre florins

pour les emoluments, quoique le proces ne fut ni plaide,
ni juge : les parties n'etant entrees que pour renvoyer
leur cause d'un commun accord. « Non seulement, ajoute
le memoire, il y a les trois quarts et demi d'exces en ces

Emoluments, mais qui pis est, sur quelque resistance que
les dits deputes firent de payer d'abord cette somme,
alleguans honnetement et avec 1'humilite requise qu'il
leur paroissoit qu'on exigeoit trop ; ils eurent la honte
de se voir imposer les arrets non seulement par les

officers (huissiers) dans l'antichambre ou pas perdus ; mais

encore par sa Seigneurie elle-meme en pleine chambre,
oh 011 les fit entrer expres. Desquels arrets le scindicq,
bun des deputes, ne fut libere qu'apres avoir livre les dits
24 florins. »

Cette affaire avait fait un beau tapage dans la Paroisse
de Montreux, quand meme le manual du Conseil de
1 epoque passe la-dessus comme chat sur braise.
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JYIais nos syndics n'etaient pas rancuniers. Le 8 oc-

tobre, Jean Aubort et son adjoint Moret etant alles ä

Chillon pour obtenir permission de vendanger le «rouge»,
ils font envover ä sa Seigneurie le lendemain, par ordre
du Conseil, un fromage vieux de 23 livres )4, et une
« matole » de beurre de 11 livres et demi, « en reconnois-

.sance des bons services que la commune en a recus ».

Si Ton savait si bien reconnaitre les « bons services »,

on se trouvait d'autant plus en droit de critiquer... les

autres
Pour en finir avec le chapitre des emoluments, qui

constitue le Ier grief de la plainte de Montreux, on
cite encore ces deux faits rapportes par le curial Dufour,
lieutenant de la juridiction de Chillon. Celui-ci s'etait
plaint « qu'aiant fait juger un appel le 7e 9bre 1726, on

exigea trente florins d'Emolumens 011 il n'en venoit pas
la moitie ».

« De plus qu'aiant fait juger une appellation le 2ie du

dit mois de novembre 1726, on lui fit payer 41 fl. 3 sols

d'emoluments, « en quoy on a excede des deux tiers ».

Nous retrouverons tout ä l'heure notre lieutenant
dans une scene du plus haut comique narree egalement
au « Plaintif ».

Nous abordons maintenant le deuxieme grief.
II vise essentiellement «les comparoissances som.maires

qui se font ä Chiliion devant sa dite Seigneurie. II en
resulte un tort et un prejudice inconcevable aux dits
communiers. Non seulement en ce que par des mandats
cittatoires, sa d. Seigneurie s'attire (indfiment) la plus
grande partie des contestes d'entre les d. Communiers
(au lieu de les faire juger par la cour de justice du lieu),
et en refusant ordinairement les declinatoires ä ceux qui
les demandent» (done une sorte de monopole). Mais le
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prejudice provenait encore plus « par le pen d'ordre et

le peu de management qu'elle (sa Seigneurie) observe

a l'egard du proces lorsqu'elle a une fois engage les

parties d'accepter son tribunal. Car

« i. N'aiant point de secretaire, eile a eu garde les

raisons des parties et sa sentence plus' dun mois en sa

memoire sans les faire rediger par ecrit, comme il se peut
verifier authentiquement. D'oü il resulte cette question

qui est facile ä decider, de savoir si au bout de ce terme
les faits ne peuvent pas etre älteres an prejudice de l'une

ou de l'autre des parties. »

1)'autre part, et cela ne vaut guere mieux...

« 2. Si sa Seigneurie fait reduire sa sentence par ecrit

sur le champ, c'est ordinairement par la partie victo-
rieuse si elle est capable de le faire ; on laisse juger les

beaux fruits qui en peuvent resulter.

» 3. Et si la d. partie n'en est pas capable, alors de deux
choses l'une, ou sa d. Seigneurie envoie faire dresser sa

sentence au premier qu'elle trouve ; ou bien Steiner,
homme generalement connu (sic), qui est depuis quelque

temps ordinairement au chateau parce qu'il est receveur,
fait la fonction d'advocat de l'une des parties, et de secretaire

pour toutes deux, ce qui sont de belles manoeuvres. »

Ici encore, le Conseil estime qu'il faut faire parier les

exemples. Et pour plus d'impartialite, on en choisira un
qui n'interesse pas directement la commune.

« Pour montrer du doigt ä l'oeil, continue le memorandum,

que ce n'est pas sans une indispensable contrainte
qu'on pose ce grief, on raporte entre plusieurs exemples
les malheurs qui en sont resultes, et qui en resultent
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actuellement ä deux communiers, jean Yaux et Tldehrand

Michel.
» Une contestation survenue entre etix cleux au sujet

de la gagee (mise en fourriere) de trois on quatre rac-

chantes brebis qui ne valoient pas trois ecus au plus,
aiant ete portee par une des parties ä sa d. Seigneurie par
l'obtention d'un mandat, d'abord (bientdt) il y en eut

nombre les uns sur les autres. Denonces en sont resultees,

deux voyages ä Berne, etc... L'une des parties a pretendu

que sa Seigneurie avoit sentence en sa faveur ; l'autre
l'a nie. Sa Seigneurie a disconvenu de cette sentence,

et n'en a voulu expedier aucun double aux parties.
» Et cependant LL. EE. (des Appellations, qui avaient

examine l'affaire) ont trouve, par leur arret rendu a ce

sujet, que sa d. Seigneurie avoit effectivement sentence.
Nonobstant cet arret souverain. la conteste dure toujours:
les parties sont encore en train d'un voyage ä Berne, et
la ruine est incontestable ä l'une d'elles. La cause de ce

malheur ne pent etre attribute qua ce qui fait le motif
de ce grief » (soit le Systeme adopte par le bailli pour
rendre... prompte justice

Et 1'on conclut resolument sur cet article, en reclamant
le retour ä la legalite.

«Comme ce desordre, s'il etoit continue, pourroit
ruiner tons les Communiers Tun apres l'autre, 1'on prie
tres humblement sa Seign. Baillivale :

» i. Ou'en observant la Loy du Coutumier, fob 359,
elle ne s'attire plus par des mandats cittatoires les proces
qui dependent de linferieur (soit la cour de justice du

lieu), mais qu'elle les y laisse discupter comme la d. Lov
l'ordonne.

» Et que ä l'egard des parties qui doivent 011 qui veu-
lent accepter son tribunal sommaire. qu'elle ne les entende
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point qu'il n'v ait un secretaire pour inscrire leurs raisons

et sa sentence. Elle pourroit meme, pour sa facilite, fixer
certains jours par semaine pour ces sortes d'audiences,

auxquels jours le secretaire baillival (de Vevey), ou un

autre qu'elle pourroit etablir des environs du Chateau

O'auteur du memorandum, par exemple s'y pourroit
rencontrer facilement, et se contenteroit pour sa peine
des Emolumens reigles par la Loy, au lieu qu'ils ont ete

exiges excessivement jusques ici (attrape, Monsei-

gneur »

grief. Nous venons de voir que la Cour de justice
de Chillon, qui siegeait dans la grande salle de la Maison
des communes aux Planches, s'estimait preteritee par
l'autoritarisme du bailli en matiere de procedure som-
maire. Mais ce n'etait pas tout. Pour le peu qui lui restait
ä faire, eile se plaint qu'elle est mal payee. Ce troisieme

grief concerne. en effet, « le corps de la justice des Planches,

lequel se plaint qu'aiant vaque pour deux ou trois
procedures criminelles presque le tiers de l'annee 1725,
eile n'a pu obtenir aucune recompense de ses peines et

soins de sa d. Seigneurie Ballivale, nonobstant qu'il (le

corps de justice) ait remis ä sa d. Seigneurie, selon sa

requisition, une notte des dites vaccations montantes ä

425 fl., que Ton soumettoit pourtant a sa moderation »

(pour le cas ou le haut fonctionnaire bernois eüt trouve
la dite note trop « salee »

» Et quoy que sa d. Seigneurie ait ä diverses fois pro-
mis de 1'en recompenser, cependant depuis 1725 au mois
de may (1727), on n'a pu obtenir encor quoi que ce soit. »

(A suivre.) P. HENCHOZ.
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